
GOUVERNER AVEC VOUS, POUR VOUS

RESPECTER

Indépendantiste, pacifique, démocrate et 
amoureux de son Pays et de son Peuple,  
le Tavini Huira’atira propose un projet de Société harmo-
nieux, durable, inclusif, solidaire et équitable. La Polynésie 
est réinscrite à l’ONU depuis le 17 mai 2013. C’est dans le 
cadre d’un processus réfléchi de décolonisation et d’autodé-
termination que les Polynésiens décideront à terme de leur 

avenir.Les 16 et 30 avril ne sont pas un référendum, mais la 
possibilité pour les Polynésiens de réaliser un changement 
avec une majorité renouvelée et un nouveau gouvernement 
mené par Moetai BROTHERSON. Pour ce faire, nous vous 
proposons d’œuvrer tous ensemble autour d’un nouveau 
mode de gouvernance et de trois piliers : 
Fa’atura (Respecter), Fa’aora (Soutenir) et Fa’atupu (Bâtir).

• 10 ministères dont la Présidence.
• Parité homme/femme. Une vice-présidente.
• Des conseils des ministres délocalisés dans nos 

communes sur les cinq ans du mandat.
• Pas de «chasse aux sorcières» dans l’Adminis-

tration.

• Mise en place de tableaux de bords trimes-
triels de suivi d’activité de chaque ministère et  
service, accessibles via internet.

• La Présidence, les ministères doivent être 
des lieux conviviaux accessibles à tous les  
Polynésiens.

Respecter sa patrie, la Polynésie
• Apprendre à se connaître en renforçant l’ensei-

gnement de l’Histoire, la géographie, la Culture 
et l’Identité Polynésienne.

• Respecter l’Autre dans sa différence, respect  
du handicap, éducation contre le racisme et 
l’homophobie.

• Se respecter soi-même par l’éducation alimen-
taire et civique.

• Respect de la famille, conserver le lien intergé-
nérationnel.

• Respecter la Nature en la plaçant au cœur de  
l’action politique : accentuer l’enseignement de 
nos écosystèmes insulaires.

Respecter la Politique
• Éthique : casier judiciaire vierge, démission en 

cas de condamnation définitive ou de change-
ment de parti.

• Passer de 5 % à 50 % de textes issus de l’Assem-
blée. Pas de propos insultants et respect de la 
minorité dans tous les organes des institutions.

• Travailler avec les communes : récupérer la  

compétence «traitement des déchets» et  
permettre l’exercice partagé des compétences 
sociales.

Respecter le Peuple
• Sur les questions sociétales, il sera consulté par 

un référendum local simplifié.
• Appliquer aux institutions ce que l’on impose au 

Peuple.
• Avoir le souci permanent de la bonne gestion 

des deniers publics : encadrement strict des 
dépenses de fonctionnement et réduction dras-
tique des dépenses de «réception».

Respect entre l’État et la Polynésie : Le respect ne se 
décrète pas, il se construit et doit être mutuel.
• Aucune rupture des travaux en cours mais un 

travail en bonne intelligence, ici et à Paris pour 
préparer l’avenir.

• Citoyenneté Polynésienne et élection du  
Président au suffrage universel direct.

• Respect du fait nucléaire : remboursement des 
dépenses de la CPS et réforme de la Loi MORIN.

TAVINI HUIRAATIRA NO TE AO MAOHI - FLP
T E  A T U A  T O ’ U  F A T U

FA’ATURA - FA’AORA - FA’ATUPU
Indépendantiste, pacifique, démocrate et amoureux de son Pays et de son Peuple, le Tavini 
Huiraatira propose un projet de Société harmonieux, durable, inclusif, solidaire et équitable. La 
Polynésie est réinscrite à l’ONU depuis le 17 mai 2013. C’est dans le cadre d’un processus réfléchi 
de décolonisation et d’autodétermination que les Polynésiens décideront à terme de leur avenir.
Les 16 et 30 avril ne sont pas un référendum, mais la possibilité pour les Polynésiens de réaliser 
un changement avec une majorité renouvelée et un nouveau gouvernement mené par Moetai 
BROTHERSON. Pour ce faire, nous vous proposons d’œuvrer tous ensemble autour d’un nouveau 
mode de gouvernance et de trois piliers : 

FA’ATURA (Respecter), FA’AORA (Soutenir) et FA’ATUPU (Bâtir).



SOUTENIR

BÂTIR

TERRITORIALES 2023
1er tour : Dimanche 16 avril 2023 - 2e tour : Dimanche 30 avril 2023 fb/TaviniHuiraatira
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TAVINI HUIRAATIRA NO TE AO MAOHI - FLP
T E  A T U A  T O ’ U  F A T U

FA’ATURA - FA’AORA - FA’ATUPU

Le quotidien des familles Polynésiennes est difficile. Avec ou sans emploi, la vie est (trop) chère et 
l’accès à la propriété hors de portée de la plupart des Polynésiens. Trop d’enfants, de jeunes, d’étu-
diants sont en situation de précarité, au détriment de leur éducation et de leur bien-être. Il faut 
des solutions rapides, à court terme pour «Fa’aora», soutenir ceux qui sont dans les difficultés, 
aujourd’hui.
• Suppression programmée de toute taxe «ad 

hoc» ayant atteint ses objectifs (TVA Sociale).
• Faciliter l’accès à la propriété : pour toute  

acquisition immobilière par une personne âgée 
de moins de 35 ans ou pour une première  
acquisition : exonération de l’IF pendant 10 ans 
et prise en charge des frais de notaire.

• Limitation de la spéculation immobilière par la 
mise en place de la citoyenneté Polynésienne.

• Renforcer l’accès à l’éducation, aux formations, 
aux dispositifs de soutien à l’emploi pour les 
familles ayant un total de revenus inférieur au 
SMIG.

• Soutenir nos jeunes et nos étudiants : Pass 
culture, CAE étudiant, intégration des charges 
dans l’attribution des bourses.

• Décote fiscale (IF) pour l’hébergement des  
étudiants chez l’habitant.

• Construire des «maisons des archipels» pour 
accueillir les étudiants, en partenariat avec les 
communes.

• Lutter contre la vie chère : améliorer le contrôle 
des marges et des prix. Élargir la liste des prix 
bloqués.

• Soutenir les TPE et patentés : réviser la fiscalité 
et les charges sociales qui leur sont appliquées.

• Avoir une vraie politique de soutien aux situa-
tions de handicap, de perte d’autonomie et de 
santé mentale.

Pour bâtir notre Nation, il nous faut créer des emplois et améliorer l’emploi existant. C’est le  
secteur privé qui peut et doit créer de l’emploi durable. Pour ce faire, le gouvernement doit créer 
les conditions d’un développement durable dans quatre grands secteurs :
Le tourisme, le secteur primaire, les énergies renouvelables et l’économie numérique.

Tourisme
• Obtenir de l’État que la Polynésie maîtrise la 

stratégie de l’aéroport international de Faa’a.
• Soutenir le développement du logement  

saisonnier, de la petite et moyenne hotêllerie 
dans tous les archipels de manière équilibrée.

• Mise à l’étude de l’aéroport international  
des Marquises, véritable écosystème pour le 
tourisme et le secteur primaire.

Agriculture et élevage
• Passer d’une filière coprah à une véritable  

«filière cocotier» à haute valeur ajoutée.
• Aménager l’accès aux zones agricoles et déve-

lopper des unités de stockage et transformation 
dans les archipels.

• Rehausser les normes d’élevage pour produire 
de la viande de qualité. Accompagner la transi-
tion de l’existant.

Secteur «Mer»
• Campus de la mer et ses métiers, sur Tahiti et 

dans les archipels.
• Triplement de la capacité de pêche en 5 ans.
• Aquaculture durable tournée vers l’export.
• Base de carénage et d’entretien des yachts à 

Hao.

Énergies renouvelables
• Mettre en place une filière hydrogène  

vertueuse à l’inverse de la filière «électrique à 
batterie».

• Cela passe par une solution globale de  
gestion des déchets produisant de l’électricité,  
de l’hydrogène, et du charbon actif.

• Développer les fermes solaires en utilisant  
le surplus d’électricité pour produire de l’hydro-
gène.

Audiovisuel et Numérique
• Mettre en place une «Agence de l’Audiovisuel» 

et une politique fiscale adaptée pour le cinéma 
et les métiers de l’audiovisuel.

• Lancer le projet «Pacific genius» avec de vraies 
écoles de codage, un écosystème pour nos  
startups et des incitations pour attirer les géants 
du secteur.

Fiscalité productive
• Exonérations fiscales favorisant les stages  

menant vers un emploi pour les jeunes.
• Exonérations pour les activités innovantes.
• Élargissement et équilibrage de la CST.
• Taxation sur les très grosses succes-

sions sauf en cas d’investissement 
productif.


